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Projection cartographique
Conique de Lambert avec deux parallèles
d'échelle conservée (46e et 60e)

RéalisationMétadonnées

Sources

Contraintes à l'exploration minière

Majeure
Exploration interdite
20 846 860 ha

Majeure
Périmètre urbanisé
466 190 ha

Majeure
Territoire suspendu temporairement
25 626 860 ha

Note : Les superficies indiquées sont une
somme de la superficie de chaque contrainte
individuelle. Aucune distinction n'est faite
concernant les superpositions de contraintes.
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Mineure
Exploration possible
sous conditions
12 425 445 ha

Majeure
Soustraction, Arrêté en
Conseil
2 897 400 ha


